Journée sanitaire apicole de la FNOSAD
Le samedi 3 mars 2007
Vous êtes  invités à participer aux conférences gratuites ouvertes à tous les apiculteurs organisées par 

La Fédération Nationale des Organisations Sanitaires Apicoles
Lieu : Salle de Cinéma Coline Serreau, Avenue de l’Abbé Barbelet, 35 690 Acigné. 
La commune d’Acigné (www.ville.acigne.fr) se situe à une dizaine de km à l’est de Rennes. Elle est desservie par les transports urbains (voir le site www.star.fr). A partir de la gare SNCF, prendre le métro ligne A vers J-K. Kennedy, descendre à l’arrêt Rennes-République (2mn), rejoindre à pied (1mn) l’arrêt de bus ligne 64 direction Acigné (Timonière) qui se trouve juste derrière la poste centrale (trajet : 25 mn), descendre à l’arrêt Acigné-Foyer (en face de la salle de Cinéma). Services de Bus Acigné / Rennes toutes les 30 minutes.
Programme :
9h30 : Commission apiculture du GIE Lait-Viande de Bretagne ; Actions sanitaires ; Plan d’éradication de la loque américaine en Bretagne par M. Raymond EMEILLAT, animateur de la Commission apiculture du GIE de Bretagne 
11h00 : Arrêté relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des abeilles par Mme Paquita MANCHO, Responsable « Apiculture » à la DGAl (Ministère de l’Agriculture)
                                                            Pause déjeuner 

14h30 : Pollens, OGM et abeilles par Jacqueline PIERRE, INRA de Rennes Le Rheu, UMR « Amélioration des Plantes et Biotechnologies Végétales »
15h30 : Le point sur la varroase et les maladies des abeilles, par les Formateurs Sanitaires Apicoles de la FNOSAD
…………………………………………………………………………………………………...

                        Bulletin d’inscription au repas du samedi 3 mars 2007, le midi

Nom :                                                                            Prénom : 
Nom (accompagnant) :                                                 Prénom :

Réservation pour le déjeuner au Restaurant, à proximité de la salle de conférences.
Nombre de repas : …..                                                 Prix par repas : 16 €
Total à régler : …..
Merci d’adresser vos règlements, avant le 20 février 2007, par chèque à :Jean-Marc BERTRAND, « Le Marais », 14 330 Le Molay-Littry …………………………………………………………………………………………………...
